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République Français EXTRAIT DE DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Département de la Haute Corse
Commune de PATRIMONIO

Nombre de membres

Date de  la convocation : 1/09/14
Date de l'affichage : 1/09/2014
Acte rendu exécutoire après envoi en Préfecture le 08/09/2014

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121-15 du Code des Collectivités Territoriales, a l'élection du secrétaire de séance,   Gérard 
BERNARD  , ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigne(e) pour remplir ces fonctions qu'elle a accepté

Objet : plan local d’urbanisme

Monsieur le Maire rappelle que la commune est actuellement régie par le Règlement National 
d’Urbanisme qui ne répond pas toujours aux spécificités du territoire communal.

Il est donc souhaitable que le conseil municipal réfléchisse en concertation avec les habitants, à partir des 
objectifs qu’il aura définis, à un projet d’aménagement de la commune afin de mieux organiser et de 
maîtriser son développement sur l’ensemble du territoire ;

Dans ces conditions, il est nécessaire que le Conseil Municipal décide l’élaboration d’un Plan Local 
d’Urbanisme.

Les objectifs poursuivis sont les suivants :

Définir clairement l’affectation des sols et organiser l’espace communal pour permettre un 
développement harmonieux de la commune avec une approche économe en terme de consommation 
d’espace ;

La prise en compte indispensable des risques dans l’aménagement du territoire de la commune afin 
d’assurer la protection des personnes et des biens ;

Définir les perspectives d’évolution de la commune à partir de l’identité, des évolutions 
historiques et des liens qu’elle entretient avec les territoires auxquelles elle est liée ;

Développer l’urbanisation future de manière raisonnée en privilégiant l’organisation de la 
densification du territoire et la maîtrise de l’étalement urbain ;

Favoriser la protection et la valorisation du cadre de vie ainsi que des espaces naturel et agricole ;
Favoriser le développement de l’activité touristique et artisanale ;
Réfléchir à l’amélioration de la circulation et du stationnement sur la commune et favoriser les 

déplacements alternatifs aux véhicules motorisés.

Vu la loi du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains ;

Vu la loi du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat ;

Vu le décret du 27 mars 2001, modifiant le code d’urbanisme et le code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique et relatif  aux documents d’urbanisme ;

N° 2014-35

SEANCE DU   5 SEPTEMBRE  2014
L'an deux mil quatorze  et le cinq septembre , à 18 h 30, le Conseil Municipal 
de cette commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la 
loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Joseph 
POGGIOLI, Maire de la commune de Patrimonio.

Présents : Présents :  J.POGGIOLI, A.GROSSI, T.ANDREANI, M .PREZIOSI, 
E.OLMETA, M.D.MORONI, Y.ANDREANI, E.DELAIRE, F.FRATACCI, MC 
LUCIANI, JB.ARENA, G.BERNARD ;

Absents : D. DEMORO, B.OLMETA, C. DIMAGGIO (a donné  procuration à JB 
ARENA.

Absents : 

Afférent
s au CM

En 
exercice

Qui ont pris 
part

15 15 13

 



Vu le code de l’urbanisme, notamment ces articles L 123-1 au L 123-20 et R 123-1 au R123-25 relatifs 
aux plans locaux d’urbanisme ;

Considérant que l’établissement d’un plan local d’urbanisme sur l’ensemble du territoire communal aurait 
un intérêt pour une bonne gestion du développement communal ;

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire  et en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL  DECIDE :

1 - De prescrire l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme sur l’ensemble du territoire 
communal conformément aux dispositions de l’article L 123.6 du code de l’urbanisme.

2 - De confier la réalisation des études nécessaires à un bureau d’études privé.

3 - De soumettre à la concertation des habitants, des associations locales et des autres personnes 
concernées dont les représentants de la profession agricoles, les études relatives au projet d’élaboration du 
P.L.U. selon les modalités suivantes :

 Mise à disposition du public d’un dossier d’études en Mairie aux heures d’ouverture du 
secrétariat accompagné d’un registre destiné à recueillir les observations des habitants ;

 Diffusion dans tous les foyers de la commune d’une note générale d’information sur le 
projet d’élaboration du P.L.U. et de ses orientations ;

 Présentation du projet sur le site Internet ;
 Organisation d’au moins une réunion publique pour la présentation du projet et recueil 

des avis et observations de la population.

Et de charger Monsieur le Maire de l’organisation matérielle de la dite concertation

4 - De demander, conformément à l’article L 121-7 du Code de l’Urbanisme, que les services de 
la Direction Départementale des Territoires soient mis gratuitement à la disposition de la commune pour 
assurer la conduite de l’étude telle que définie dans la convention de mise à disposition.

5 - De donner délégation au Maire pour signer tout contrat, avenant, marché, convention de 
prestations ou de services concernant l’élaboration du P.L.U.

6 - De solliciter l’Etat et le Département pour qu’une dotation soit allouée à la commune afin de 
couvrir les dépenses nécessaires à l’élaboration du P.L.U.

7 - D’inscrire au budget les crédits destinés au financement des dépenses relatives à l’élaboration 
du P.L.U.



La présente délibération sera notifiée à :

M. le Préfet de la Haute Corse

M. le Sous-préfet de Calvi

M. le Président de la Collectivité Territoriale de Corse

M. le Président du Conseil Général de la Haute Corse

M. le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie

M. le Président de la Chambre des Métiers 

M. le Président de la Chambre de l’Agriculture

Conformément aux articles R 123-24 et R 123-25 du code de l’urbanisme, la présente délibération fera 
l’objet d’un affichage en mairie pendant un mois.

La mention de l’affichage en mairie fera l’objet d’une publication dans le petit bastiais

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, approuve l'opération et le plan de financement, mandate le 
Maire pour signer tous documents afférents au projet.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour extrait conforme.
Le Maire,
José POGGIOLI







Pour extrait conforme au registre, 

Par suppléance du Maire, 

Jean-Baptiste ARENA, 

Premier Adjoint
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I. CADRE REGLEMENTAIRE GENERAL 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la concer-

tation auprès du public lors de la révision ou de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et ce, 

jusqu’à son arrêt en Conseil municipal. 

 

L’article L. 103-2 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : 

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 

habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° L'élaboration et la révision du plan local d'urbanisme ; 

[…] » 

L’article L. 103-3 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : 

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 

l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; (…) 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

[…] » 

L’article L. 103-4 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : 

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 

adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux infor-

mations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires ap-

plicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 

l'autorité compétente. » 

L’article L. 103-6 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : 

« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 

II du livre Ier du code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête. 

» 
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A l’arrêt du PLU, l’autorité compétente tire le bilan de la concertation. Ce bilan énonce les moyens de 

concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d'élaboration, et relate d’une part, les re-

marques émises par les personnes ayant participé à la concertation et d’autre part, les analyses au re-

gard du projet global de la commune. 

II. LES MODALITES DE CONCERTATION FIXEES POUR L’ELA-

BORATION DU PLU DE PATRIMONIO 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Patrimonio, la concertation a été 

organisée conformément aux modalités définies par la délibération du Conseil municipal du 5 sep-

tembre 2014 engageant son élaboration : 

- Mise à disposition du public d’un dossier d’études en Mairie aux heures d’ouverture du secré-

tariat accompagné d’un registre destiné à recueillir les observations des habitants ;  

- Diffusion dans tous les foyers de la commune d’une note générale d’information sur le projet 

d’élaboration du P.L.U. et de ses orientations ; 

- Présentation du projet sur le site Internet ; 

- Organisation d’au moins une réunion publique pour la présentation du projet et recueil des 

avis et observations de la population. 
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I. PRESENTATION DU PROJET SUR LE SITE INTERNET 

La commune ne s’est pas dotée d’un site internet faute d’avoir trouvé un prestataire.  
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II. DIFFUSION D’UNE NOTE GENERALE D’INFORMATION SUR 

LE PROJET 

Afin d’informer l’ensemble de la population, une note sous format A3 a été livrée dans chaque boite 
aux lettres de la commune dans la seconde moitié de mai. Cette note présentait de manière synthé-
tique ce qu’est un PLU, dans quel contexte il s’inscrit, de quels documents il est composé et par quelles 
étapes la procédure se réalise. La note a également servi à rappeler à la population la tenue de la der-
nière réunion publique qui a eu lieu en juin. 

  

Note d’information  
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III. UNE MISE A DISPOSITION DES DOCUMENTS ACCOM-

PAGNEE D’UN REGISTRE POUR RECUEILLIR LES AVIS 

Conformément aux modalités de concertation fixées au sein de la délibération de prescription, un ca-

hier de recueil des avis a été mis à disposition du public à la mairie de Patrimonio durant toute la durée 

de l’élaboration du PLU. Ce cahier a permis d’assurer un suivi permanent et continu du processus de 

concertation avec les citoyens et usagers du territoire. L’existence du registre a été rappelé dans les 

bulletins municipaux. 

 

La grande majorité des demandes ont donc porté sur des modifications du règlement graphique, et 

en particulier sur la constructibilité des parcelles privées. L’ensemble des doléances reçues ont été 

imprimées et analysées lors de la dernière session d’ateliers sur cartes tenues avec les élus. 

Comme exposé lors des réunions publiques, la thématique de la consommation foncière est au-

jourd’hui centrale au sein des documents d’urbanisme : il s’agit de se tourner vers des modes d’amé-

nager moins impactant pour les ressources, et le cadre règlementaire national l’encadre de plus en 

plus fortement. La loi Climat et Résilience d’août 2021 et les différents décrets qui l’accompagnent fixe 

des objectifs avec lesquels les documents d’urbanisme (à l’échelle régionale, puis plus locale) doivent 

être compatibles. La constructibilité des espaces intègrent alors plusieurs critères, dont la cohérence 

avec le tissu déjà urbanisé, la desserte par les réseaux et voies, le faible impact paysager et environne-

mental… qui guident les choix des élus, qui doivent nécessairement s’engager dans des arbitrages.  

Le règlement graphique du PLU présenté pour arrêt n’est donc pas le résultat d’une absence de con-

certation, ou d’une ignorance des demandes de certains administrés, sinon bien d’un processus long 

d’arbitrages et de travail, vers une participation aux objectifs nationaux de limitation de la consomma-

tion d’espaces. 
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IV. LA TENUE D’AU MOINS UNE REUNION PUBLIQUE ET RE-

CUEIL DES AVIS ET DES OBSERVATION DE LA POPULA-

TION 

Entre 2016 et 2024, deux réunions publiques ont été tenues comme cela était explicité dans les mo-

dalités de concertation. Deux autres réunions publiques supplémentaires ont été tenues du fait de 

la prolongation de la procédure : 

• 9 Mai 2017 

• 13 juin 2024 

Ces réunions ont été annoncées à l’aide d’affiches, d’articles de presse dans les magazines 

communaux.  Les réunions ont été l’occasion de recueillir les avis des habitants en permettant 

des temps d’échanges au cours des réunions. 
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IV.1 - Déroulé de la première réunion publique 

Cette première réunion publique s’est déroulée le 2 juillet 2019. Elle a débuté à 18h05 et s’est terminée 

à 19h. Le public était composé de 32 personnes dont 7 élus. 

La réunion débuta par une explication du contexte réglementaire du PLU et les enjeux de l’élaboration. 

Un rappel du rôle du bureau d’études en tant qu’accompagnant de la collectivité est également 

abordé. Les différentes lois s’appliquant au document d’urbanisme sont listées et expliquées afin que 

chacun puisse s’approprier le contexte réglementaire du PLU. 

Ensuite, les différentes étapes de l’élaboration du PLU sont expliquées ainsi que le processus continu 

de la concertation. Chaque pièce du document est définie à l’occasion. La réunion se conclue par un 

rappel des outils de communication et recueil des avis des habitants avant d’ouvrir les échanges. 

Plusieurs questions ont émergé : 

- La composition d’un permis de construire et la procédure de dépôt. 

- Par quelle loi la commune est concernée (littoral et/ou montagne). 

- Les hameaux historiques sont devenus des cœurs autour desquels la tâche urbaine s’est cons-

truite. Un membre du public demande à ce que les espaces entre les hameaux soient construc-

tibles. 

- Prendre en compte le potentiel agricole réel pour protéger les terres agricoles. 

- Quand la carte (le zonage) sera présenté au public. 

- Quelle est la date limite pour s’exprimer sur le registre. 

Enfin plusieurs questions d’ordre personnel sur des parcelles spécifiques sont posées. 

  Affiche de la première réunion publique 
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IV.2 - Déroulé de la seconde réunion publique 

La deuxième réunion publique s’est déroulée le 13 juin 2024. Elle a commencé à 18h00 et s’est finalisée 

à 20h00. Au total, 37 personnes étaient présentes à la réunion dont cinq personnes de la mairie. 

La réunion s’est attelée à rappeler le contexte procédural et réglementaire du PLU avant de présenter 

en détail le projet de zonage qui a évolué depuis les dernières réunions. 

Les étapes de la du PLU sont expliquées ainsi que le processus continu de la concertation. Chaque 

pièce du document est définie à l’occasion. 

Les différentes lois s’appliquant au document d’urbanisme sont listées et expliquées afin que chacun 

puisse se rappeler et s’approprier le contexte réglementaire du PLU. Cette partie est essentielle 

compte-tenu de la promulgation de la loi Climat et Résilience en particulier. Cette loi impacte forte-

ment la révision du PLU. 

La réunion se poursuit par la présentation du projet de territoire de même que les OAP. Ensuite le 

zonage et des zooms sur chaque quartier sont exposés avec un résumé des règles associées (hauteur, 

emprise au sol, recul et espaces verts). La réunion se conclue par une ouverture à l’échange. 

Les questions ont principalement portées sur des éléments précis du zonage et de la règlementation. 

Ces questions portaient sur : 

▪ Comment s’opère un changement de destination (est-ce qu’une habitation peut devenir un 
commerce ?) 

▪ Si la possibilité de densifier en hauteur est possible, notamment avec le ZAN limitant les exten-
sions ? Des précisions sur les règles de hauteurs et les définitions de la densification ont été 
données à l’occasion. 

▪ Si un passage en zone N donne lieu à une indemnisation ? Et qui prend la décision de choisir le 
zonage N ? 

▪ Comment la constructibilité s’effectue en zone As. ? Des précisions sur les ESA et l’urbanisation 
en discontinuité ont évoquées.* 

▪ Est-ce que les piscines sont autorisées et sont-elles limitées en nombre ? 
▪ Est-ce que la commune a prévu d’avoir une charte ? 
▪ Est-ce que la présentation serait disponible en ligne ? La commune n’ayant pas de site internet, 

il ne sera pas possible de répondre à cette requête. 
▪ A quel stade est le projet de fusion avec la commune de Barbaggio ? 

Une remarque portait sur le caractère stratégique du zonage U, pour l’intervenant du public une liaison 

entre les hameaux sur le territoire aurait été préférable au regard de la présence effective des réseaux. 

Toutefois, des précisions sont apportées concernant l’espace ESA localisés entre les hameaux et qu’il 

correspond à une coupure agricole. 

Une autre remarque évoquait le souhait d’un intervenant du public d’avoir des pistes cyclables sur le 

territoire. 

Le document étant sur le point d’être arrêté, la prochaine étape décisive relève de l’enquête publique 

menée par le commissaire enquêteur. La procédure est donc expliquée en détail.  
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Conformément aux articles L.103-2, L.103-3, L.103-4 et L.103-6 du Code de l'urbanisme, la concertation a 

été menée pendant toute la durée de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU), depuis la délibé-

ration du 5 septembre 2014, lançant la procédure jusqu’à la délibération qui arrête le projet. 

 

Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer régulièrement les habi-

tants et les acteurs du territoire, et ont garanti la transparence de la démarche, suivant les modalités 

de concertation fixées au sein de la délibération de prescription. 

 

L’implication des habitants à travers les différentes rencontres de concertation a permis de recueillir 

de nombreux avis et remarques. 

 

Les avis exprimés mettent en exergue le souhait d'un projet d’aménagement respectueux du cadre de 

vie, des caractéristiques patrimoniales du territoire et permettant le développement communal. L’en-

semble des remarques formulées a été pris en compte (intégrées ou non) et des réponses précises sont 

aujourd’hui intégrées au document.  

 

Ainsi, le projet de PLUi a été finalisé en tenant compte de la parole des habitants, et les modalités de 

concertation ont été respectées. 

 

  



   

 

RÉFÉRENCE DU PROJET PARTENAIRES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


